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Article 25 - SURVEILLANCE DES BENEFICIAIRES HOSPITALISES 
 

    § 1er. Honoraires de surveillance du bénéficiaire hospitalisé, quelle que soit
la qualification du médecin auquel ils sont dus:  

  …    
      
   597785 Honoraire pour l'examen d'entrée avec examen médical, 

tenue d'un dossier médical central et rédaction d'un plan de 
réadaptation fonctionnelle adapté pour le patient admis dans 
un service Sp-cardiopulmonaire, Sp-neurologique, Sp-
locomoteur ou Sp-chronique, effectué par un médecin 
spécialiste dans une des disciplines de la en médecine 
interne, cardiologie, pneumologie, rhumatologie, neurologie, 
neuropsychiatrie, gériatrie, chirurgie orthopédique ou en 
médecine physique et réadaptation fonctionnelle ou en 
réadaptation fonctionnelle et professionnelle des personnes 
handicapées. C 30  

    …   
      
    § 3. Honoraires pour la permanence médicale intra-hospitalière.  
  …    
      
  590332  Honoraires forfaitaires pour la permanence médicale 

intrahospitalière dans une fonction reconnue de soins 
intensifs, par journée ouvrant le droit au maxiforfait ou à un 
forfait d'hospitalisation de jour pour une des prestations 
reprises ci-dessous dans la liste limitative ou à un montant 
pour chirurgie de jour d'un hôpital général qui dispose d'une 
fonction reconnue de soins intensifs A 5

    …  
      
    Lorsque la fonction de permanence médicale est partagée entre 

plusieurs hôpitaux, par rotation, les honoraires sont à partager pro 
rata temporis. Le forfait total est porté en compte pour toutes les 
admissions ayant eu lieu au cours de la période durant laquelle la 
permanence était assurée par l'hôpital en question, et au cours de 
laquelle le médecin était présent dans l'hôpital de façon 
ininterrompue, tandis que les autres hôpitaux ne portent rien en 
compte pour les admissions effectuées au cours de cette période.  

    …  
      

 


